
EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

13 séance du mardi 7 février 2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

vu l’interpellation de M. Ilias Panchard : « CPCL: des prestations en cas de décès
valables uniquement pour les personnes mariées?»;

vu la réponse municipale

considérant que cet objet a été porté â l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation.

La présidente La secrétaire adjointe


